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25ème RAID MULTISPORTS 
 

 
Mercredi 31 mai 2023 

La Moulinette - Tiffauges 
 

 
 

 HORAIRES 
Le rendez-vous est fixé à 10h30 sur le site. 
(Attention pour les cars stationnement obligatoire parking des prairies à 15- 20 mn à pied) 

 10h30 à 11h00 : pointage des équipes à l’accueil (La Moulinette) et dépose des VTT au parc à 
vélos 

 11h30 : départ de la 1ère course 

 16h30 : podium 

 17h : départ  du site 
 

 L’EPREUVE 
Le raid se déroule par équipe de 3 élèves. Plusieurs classement seront effectués : 
- Benjamins 100 % garçons + équipes benjamines mixtes 
- Benjamins 100 % filles 
- Minimes 100 % garçons + équipes minimes mixtes 
- Minimes 100 % filles 

Un challenge benjamins et un challenge minimes, récompenseront le meilleur établissement au 
cumul des 2 classements (classement type CROSS, addition des places de la meilleure équipe de 
chaque classement. En cas d’égalité, la meilleure deuxième équipe sera comptabilisée). 

- Un(e) seul(e) cadet(te) 1ère année scolarisé(e) dans une structure collège pourra courir avec 
l’équipe minime de la même AS (cf règlement). 

 
L’ordre des épreuves de ce raid est le suivant :  
Pas de canoë cette année, faute d’autorisation.  

1- Parcours en relais (épreuve à déterminer) 
2- Run & Bike (1 vélo pour 3) 
3- Course d’orientation 
4- Tir à l’arc (à réaliser avant le départ ou après l’arrivée) 

 
Le parcours se fera en continu, pas d’arrêt de chrono (sauf tir à l’arc).  
 
Hors raid, une épreuve VTT vous sera proposée si possible.   
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APEL 

277 RUE SAINT-JACQUES 

75240 PARIS CEDEX 05 

T : 01 53 73 73 90 

F : 01 53 73 74 00 

secretariat@apel.fr 

 
 

 ENGAGEMENT : Inscriptions en ligne sur U-SPORT 

 
o Quotas 

Dans un souci de faisabilité, nous conservons les quotas établis en 2021 : 

Etablissement 
de moins de 
200 élèves 

Etablissement 
de 201 à 400 

élèves 

Etablissement 
de 401 à 600 

élèves 

Etablissement 
de 601 à 800 

élèves 

Etablissement 
de 801 à 1000 

élèves 

Etablissement 
de plus de  

1000 élèves 

4 équipes 

2 max par 
catégorie 

6 équipes 

3 max par 
catégorie 

8  équipes 

4 max par 
catégorie 

10 équipes  

5 max par 
catégorie 

12 équipes 

6 max par 
catégorie 

14 équipes 

7 max par 
catégorie 

 

Limite engagements lundi 22 mai 2023 
o Inscriptions 

1 - Vous vous connectez sur Ugsel Net avec votre identifiant et votre mot de passe 
2 - Vous allez dans U Sports 
3 - Vous cliquez sur le sport souhaité : Ici Raid Nature 
4  - Vous descendez sur 2022/2023 RAID NATURE (Créé par National) 
5 - Ensuite vous cliquez sur le déroulement championnat et vous allez en face du Comité UGSEL Vendée 
6 - Vous allez sur « inscrire une équipe » 
7 - Vous êtes dirigés sur la liste de tous vos élèves, vous cochez les élèves devant participer à la 
compétition  
8 - Vous cliquez sur action et inscrire 
9 - Une fenêtre s’ouvre et vous n’avez plus qu’à cocher □ course  
10 - Lors de votre validation un flash vert apparait très succinctement 
11 - Vérifier que vos élèves sont bien inscrits : vous retournez sur Ugselnet - USport  et sur "Liste des 
inscrits en compétition", vous choisissez sous le menu championnat  la compétition « 2022/2023 Raid 
Nature » Vous descendez sur Championnat UGSEL Vendée puis "Filtrer" et là tous vos élèves inscrits 
apparaissent. 

o Frais d’inscription 
Pour couvrir en partie les différents frais liés à ce type de manifestation : sécurité, location de 

matériel (balises électroniques, ce qui rend la gestion des résultats bien plus confortable), un droit 
d’inscription s’élevant à 2 € par participant sera facturé à chaque AS par l’UGSEL Vendée. 

Lors de chaque épreuve,  chaque équipe dispose d’un doigt pour poinçonner les balises 
électroniques. Si une équipe perd son doigt électronique, l’UGSEL Vendée facturera à l’AS concernée la 
somme de 50 €, équivalente au coût d’un doigt neuf. 
 

 SECURITE ET MATERIEL OBLIGATOIRE 
Les 3 élèves doivent être obligatoirement ensemble lors de la totalité de l’épreuve. Chaque équipe doit 
être dotée d’un sifflet, d’un vélo et d’un casque. Les élèves doivent avoir des bases d’orientation et de 
circulation à vélo. 
Les enseignants seront sollicités pour assurer la sécurité et le bon fonctionnement de la compétition. 
 

 CONTACT 
Pour plus de renseignement, contacter Cédric BRISSON : 06 75 04 65 06 

En vous souhaitant une bonne préparation.  
  

Sportivement ! 


